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Projet de règlement
Loi sur le tabac
(L.R.Q., c. T-0.01)

Règlement d’application

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement d’application de la Loi
sur le tabac », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine les produits, autres
que des produits du tabac, qui sont assimilés à du tabac,
précise les normes applicables à la publicité concernant
le tabac qui est diffusée, conformément à la loi, dans les
points de vente de tabac et les journaux et magazines
écrits, prévoit des normes sur l’étalage des publications
spécialisées portant sur le tabac ou sur des accessoires
pouvant être utilisés pour la consommation du tabac et,
enfin, identifie des produits du tabac qu’il est interdit de
vendre dans un emballage contenant moins que la quan-
tité déterminée par le projet de règlement.

Ce projet de règlement n’a pas d’impact important sur
les citoyens, les entreprises et en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
au sujet de ce projet de règlement en s’adressant à
madame Geneviève Defoy, 1000, route de l’Église, 3e étage,
bureau 310, Québec (Québec) G1V 3V9 ; téléphone :
418 643-6407 ; télécopieur : 418 646-5789 ; courrier élec-
tronique : genevieve.defoy@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai
mentionné plus haut, au ministre de la Santé et des
Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage,
Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et
des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement d’application de la Loi
sur le tabac
Loi sur le tabac
(L.R.Q., c. T-0.01, a. 19, a. 25, par. 1°, 2° et 4°
et a. 29.1)

1. Aux fins de la Loi sur le tabac (L.R.Q., c. T-0.01),
est assimilé à du tabac, tout produit qui ne contient pas
de tabac et qui est destiné à être fumé.

2. Dans un point de vente de tabac, l’affichage de
l’ensemble des publicités pouvant être diffusées en appli-
cation du paragraphe 9° du premier alinéa de l’article 24
de la loi doit se faire sur un seul panneau d’affichage.

Ce panneau doit être fixe, rectangulaire, plat, opaque
et sans relief. Une seule de ses faces, d’une superficie
maximale de 3 600 cm2, peut contenir de la publicité,
laquelle peut soit y être écrite ou imprimée directement
ou soit y être placée au moyen d’une affiche. Dans ce
dernier cas, l’affiche doit être fixe et sans relief et ne doit
pas excéder le contour de la face.

Seuls le noir et le blanc peuvent être utilisés sur le
panneau ainsi que dans la publicité qu’il contient.

3. Le panneau d’affichage visé à l’article 2 ne peut
contenir aucune autre publicité que celle visée à cet
article.

Aucun effet lumineux, sonore ou autre ne peut être
utilisé pour attirer l’attention du public sur la publicité
qu’il contient.

4. Dans un journal ou un magazine écrit, toute publi-
cité diffusée en application du paragraphe 8° du premier
alinéa de l’article 24 de la loi doit respecter les normes
suivantes :

1° elle doit être rectangulaire, avoir une superficie
maximale de 400 cm2, avoir une hauteur et une largeur
suffisantes pour recevoir la mise en garde portant sur les
effets nocifs du tabac sur la santé prévue par règlement
du ministre de la Santé et des Services sociaux et
être délimitée par une ligne d’une largeur minimale de
0.5 point et maximale de 1.5 points ;

2° elle doit n’utiliser que le noir et le blanc ainsi que
des caractères identiques quant à la police, la taille et la
couleur et elle ne doit comporter aucun relief ;
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3° elle ne peut paraître sur la première ou la dernière
page du journal ou du magazine et doit être imprimée
sur du papier d’un format et d’une qualité identiques à
ceux du papier habituellement utilisé dans le journal ou
le magazine.

L’espace utilisé par la publicité ne peut contenir aucune
autre publicité que celle visée au présent article. De plus,
si plusieurs publicités concernant le tabac sont diffusées
dans un même journal ou magazine écrit, celles-ci doivent
être regroupées dans une ou, au besoin, plusieurs pages
successives.

5. Les publications spécialisées portant sur le tabac
ou sur des accessoires pouvant être utilisés pour la con-
sommation du tabac qui sont offertes en vente dans un
commerce doivent être étalées de façon à ne pouvoir être
vues que de l’intérieur de ce commerce. De plus, elles
doivent être placées de façon à ce que, pour chaque
édition d’une publication, la page couverture d’un seul
exemplaire de cette édition ne soit visible à la fois.

Aucun effet lumineux, sonore ou autre ne peut être
utilisé pour attirer l’attention du public sur ces publica-
tions.

6. Sous réserve des dispositions de l’article 19 de la
loi et de celles du deuxième alinéa du présent article,
l’exploitant d’un point de vente de tabac ne peut vendre
un produit du tabac autrement que dans un emballage
contenant au moins 10 portions unitaires de ce produit.

L’interdiction prévue au premier alinéa ne s’applique
pas à un emballage de tabac ou à une portion unitaire de
tabac vendu à un coût supérieur à 5 $.

7. La violation des dispositions de l’un des articles 2
à 6 constitue une infraction.

8. Les dispositions du présent règlement entrent en
vigueur le 31 mai 2008.
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